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Aujourd’hui, l’armée est la « fierté » du peuple arménien.
Le président Sarkissian a remis des distinctions 

honorifiques et des grades militaires à environ 200 
soldats, officiers et anciens combattants, dont quelques-
uns à titre posthume.

Le 28 janvier, l’Arménie a fêté 
le 25ème anniversaire de la formation 

de ses forces armées

La ville de Paris accueillera 
la Cérémonie Officielle des Armenian 

Europe Music Awards le 26 Mars 2017
La Cérémonie se déroulera au Zénith de Paris. 
Cette soirée célèbrera toute la richesse et la 

diversité de la musique  arménienne,internationale 
et européenne avec les meilleurs artistes pour 
développer les liens culturels et musicaux entre 
l’Europe et l’Arménie. 

EUROPE MUSIC AWARDS PARIS 2017 récompensera 
les meilleurs artistes.

Visite officielle du Ministre de la Défense 
Viguen Sarkissian à Téhéran

La population 
permanente 

de l’Arménie a encore 
baissé d’après 

le Service national 
des statistiques

Au 1er janvier 2017, 
la population permanente 

est de 2 986 500, 
ce qui est une baisse 

de 12 100  par rapport 
au 1er janvier 2016. 

Cette baisse s’explique 
par 2 causes : 

Diminution du taux de na-
talité   et   émigration. En 2016, 
les naissances sont de 40 638, 
en comparaison  de 41 000 en 
2015 et  43 000 en 2014.

 Avec des passeports armé-
niens, 820 398 citoyens ont 
quitté l’Arménie en 2016   et 
769 019 sont revenus.

Soit un déficit de près de 50 
000 citoyens « manquants ».

ARMEE ARMENIENNE-25 ANS
Dépôt de gerbes au cimetière des héros 

de Yeraplour à Erévan pour le 25e anniversaire 
de l’Armée arménienne



2 

3 FEVRIER # 04 (1139) w 2017

Noyan Tapan

Samvel Karapetyan 
le 3e plus important 

revenu de Russie

Selon l’édition russe du mensuel Forbes, l’Arménien 
Samvel Karapetyan est dans la liste des milliardaires 
qui disposent des meilleurs revenus immobiliers. 
Samvel Karapetyan, propriétaire du centre 
commercial « Rui » de Moscou, et de Novotel Moscow 
est classé troisième par Forbes avec 670 millions de 
dollars de revenus immobiliers annuels. Dans cette 
liste, 9 des 10 premiers sont restés inchangés par 
rapport au dernier classement de Forbes. Rappelons 
que Samvel Karapetyan, propriétaire également 
de Tashir Group est avec une fortune de près de 5 
milliards de dollars, l’Arménien le plus riche de 
Russie et même du monde. Cette semaine à l’issue 
d’une rencontre avec le Premier ministre arménien 
Karen Karapetyan, il a promis d’investir au mois de 
mars 300 millions de dollars en Arménie.      

Krikor Amirzayan

Le Parlement danois regrette 
que la législation turque
ne permette pas d’utiliser 

le terme « génocide »

Ce jour 26 janvie 2017 le Parlement danois a 
reconnu par un vote une résolution sur le génocide des 
Arméniens, sans toutefois reconnaître formellement 
en tant que Parlement l’événement, contrairement à 
ce qui avait été indiqué dans une dépêche précédente. 
Le vote a été largement favorable à cette résolution 
qui a obtenu 89 voix pour, 9 contre et 11 abstentions. 
La résolution dit :

“Le Parlement confirme sa décision no. V 54 du 19 mai 
2015 relative aux événements tragiques et sanglants 
survenus en Anatolie orientale entre 1915 et 1923. Le 
Parlement danois estime que la meilleure garantie 
d’une réconciliation tient dans un dialogue ouvert 
sur l’Histoire sur la base des recherches historiques 
libres et transparentes, autorisées par un accès libre 
à tous les documents officiels de cette période. Le 
Parlement regrette que la législation turque interdise 
aux citoyens et aux médias d’utiliser le terme de 
“génocide” pour qualifier ces événements, et tient 
une telle attitude pour une restriction déraisonnable 
tant de la liberté de recherches académiques que 
de la liberté d’expression. Le Parlement réaffirme la 
tradition parlementaire consistant à ne pas émettre 
de jugements sur des événements de l’Histoire”. Il ne 
s’agit donc pas d’une reconnaissance à proprement 
parler, comme indiqué précédemment.

HAUT-KARABAGH
Les Arméniens ont repoussé le 1er février 

un commando azéri près de Talish. Bilan : un 
soldat azéri prisonnier, des morts et  blessés 
dans les rangs azéris.

Assemblée Générale 
UFE Monde 2017

Le samedi 4 mars 
2017 se déroulera à 
Paris, l’Assemblée 
Générale de l’Union 
des Français de 
l’Etranger. 

Inscrivez vous avant 
le 16 février 2017.
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Autour des stagiaires de l’UFAR qui effectuent leurs stage à la mairie de Sarcelles, en présence 
de Monsieur Jean Marc lavest, recteur de l’université Française d’Arménie.

15 ans après la création de l’UFAR, 10 ans après les premiers stagiaires en France, le diner conférence sera 
l’occasion de
•	 les	défis	et	la	stratégie	de	l’UFAR	dans	le	contexte	régional	de	l’Arménie
•	 faire	un	bilan	de	ces	projets	de	stages	en	entreprise	en	France,
•	 présenter	les	enjeux	de	ces	stages	avec	un	nouveau	format	sur	7	semaines,	en	présence	de	la	promotion	de	

stagiaires à Sarcelles depuis le 16 janvier.
Le dîner conférence sera l’occasion pour les stagiaires de présenter les sujets de leurs stages et le contexte dans 

lequel ils interviennent.
Pour la première fois, ces stages durent 7 semaines, ce qui laisse 3 semaines de plus que la tradition en place 

depuis 2006, pour s’imprégner de la réalité des organismes d’accueil et leur proposer un résultat beaucoup plus 
riche.

Les échanges seront animés par Jacques Bahry, président du G2iA.
Restaurant du Sénat, 15  rue  Vaugirard - Paris 6e

le 15 février à 19h30 
Inscrivez-vous avant le 5 février avec le formulaire ci-dessous ... puis procédez au règlement du dîner (40 euros) 

en carte bancaire.
ATTENTION : en raison des mesures de sécurité renforcées, nous vous rappelons l’importance du respect des 

horaires pour votre venue, pensez à arriver pour 19h30. Date limite d’inscription le 5 février, pour remettre à 
l’accueil du Sénat la liste nominative des présents.

Dîner débat du 15 février à  PARIS      UFAR 
 Quelles perspectives 15 ans après ?

L’O F I I -- Programme pour la Réintégration 
des Migrants arméniens-- financement de l’UE --

Dans le cadre d’un appel d’offres, la proposition de l’OFII- en tant qu’opérateur -a été retenue pour 
développer le volet « réinsertion et mesures  d’accompagnements »

Ce programme est pour des migrants arméniens provenant des Etats  de l’ UNION EUROPEENNE
Ce projet porte initialement sur une durée d’une année et dispose d’un budget de 500 000 €.Le 

programme apportera un soutien multi-dimensionnel aux rapatriés arméniens par le financement 
de formations professionnelles adaptées au marché local du travail ; la prise en charge de soins 
médicaux si nécessaire ou d’un logement en cas d’urgence ; le financement d’aide au démarrage de 
micro-projets d’entreprises – jusqu’à cinq mille euros (5.000 €) par projet - 

 
 
 
 
 

 

INVITATION  
 

 

 

Michèle Der-Kevorkian 
Présidente du Hay's club du Pays d'Aix 

et le Conseil d'Administration 
 

ont le plaisir de vous convier à la Conférence du 
 

Dr Avedis MATIKIAN 
Vice-Président de l’ASAF sur le thème 

 

Un exemple de Coopération entre la France et l’Arménie                    
  « l’Hôpital de Goris », Centre cardio vasculaire 

 

le vendredi 10 mars 2017 à 19 h 
 

dans les Salons du Hay's Club 
3 rue du Dt Cartotto 13090 Aix en Provence 

 
  Tel   06 849 75 116, Parking gratuit - bus n° 4-5-9-10 

 
                                                                                                                    Entrée libre                              
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La représentante de l’OSCE pour la liberté des médias exhorte 
les autorités turques à trouver les assassins de DInk

Le 19 janvier, la représentante de l’OSCE pour la liberté 
des	médias,	 Dunja	Mijatović,	 a	 déclaré	 que	 les	 autorités	
turques doivent intensifier leurs efforts pour trouver les 
responsables de l’assassinat du journaliste arméno-turc 
Hrant Dink.

«Chaque année, nous nous souvenons de l’anniversaire 
du meurtre de Hrant Dink, honorant ses braves paroles 
en faveur des droits des minorités et rendant hommage à 
ses efforts exceptionnels pour créer la paix », a déclaré la 
représentante, poursuivant «Mais nous le faisons en sachant 
que même après une décennie, les cerveaux derrière cette 
tragédie sont toujours en liberté. »
Mijatović	a	exhorté	les	autorités	de	la	Turquie	à	redoubler	

d’efforts pour garantir que la justice soit rendue et à aider 
les amis et de la famille de Hrant Dink à tourner la page 
après une décennie de questionnements agonisants. Elle 
a également dit que les autorités doivent renforcer le 
message essentiel à la société afin que ceux qui commettent 
des actes de violence contre les journalistes ne pouissent le 
faire en toute impunité.   

Paylan fait appel devant la Cour Constitutionnelle 
après sa suspension

Le Journal Agos rapporte que Garo Paylan, mem-
bre arménien du Parlement turc représentant le Par-
ti démocrate des peuples (HDP), a fait appel devant 
la Cour Constitutionnel de la décision du Parlement 
d’interrompre son discours du 13 janvier et de sa sus-
pension du Parlement pour avoir évoqué le génocide 
des Arméniens. Paylan a qualifié l’incident de violation 
du droit à l’immunité et à la liberté d’expression.  Le 
parlementaire a également fait appel à la « Grande 
Assemblée Nationale », lui demandant de réviser la 
décision sur sa suspension, car elle viole les règles de 
procédure du Parlement.  

SYRIE
Moscou agrandira et modernisera sa base navale de Tartous

La Russie et la Syrie ont signé un accord en vertu duquel 
Damas autorise Moscou à élargir et moderniser la station 
d’entretien technique des navires russes dans le port de Tar-
tous, pendant 49 ans. Selon des experts, jusqu’à onze navi-
res russes pourraient stationner sur la côte méditerranéenne 
d’ici quelques années. 

L’accord actuel demeurera en vigueur pendant 49 ans et 
sera automatiquement prolongé pour une période de 25 
ans, si l’une des parties ne prévient pas l’autre de sa volonté 
de mettre fin au contrat un an avant la date limite. 

Selon cet accord, signé le 18 janvier, les navires de guerre 
russes seront autorisés à pénétrer dans le port, après qu’un 
organisme syrien approprié ait été avisé au plus tard 12 
heures avant l’entrée prévue.

Toutefois, « en cas de besoin opérationnel, les navires de 
guerre russes peuvent pénétrer dans le port après qu’un or-
gane syrien approprié ait été avisé, au plus tard six heures 
avant l’entrée. »

La Russie est autorisée à introduire et à déployer tout type 
d’armes, de munitions, de dispositifs et de matériel pour 
assurer la sécurité du personnel, de l’équipage et de leurs 
familles sur tout le territoire de la République arabe syri-
enne. La Syrie n’adressera aucune réclamation ni à la Russie 
ni à la station d’entretien technique, ni au personnel de la 

station d’entretien technique ou aux membres d’équipage, 
et ne portera pas plainte contre la Russie en relation avec les 
activités de la station d’entretien technique, du personnel de 
la station d’entretien technique et des membres d’équipage 
lors de la réalisation des tâches sur le territoire syrien.   

Selon un autre protocole signé, la Russie a également eu 
le droit d’utiliser gratuitement la base aérienne syrienne de 
Khmeimim dans la province de Lattaquié.  
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L’Iran a de sérieuses 
ambitions dans larégion, 
mais l’Arménie préfère servir 
les intérêts de Moscou, a 
déclaré l’économiste Ashote 
Yeghiazarian à l’agence de 
presse Armenian News. « 
L’Arménie est reliée à l’Iran 
comme à la Géorgie par des 
réseaux électriques. Dans le 
secteur de l’énergie, il est 
tout à fait naturel que des 
pays voisins soient reliés 
entre eux. De quel droit la 
Russie s’ingère-t-elle dans 
cette affaire ? Cela est dû au 
fait que l’Arménie s’aligne 
sur la politique de Moscou. 
En conséquence, la marge 
de manœuvre de l’Arménie 
est au mieux résiduelle », 
a regretté le spécialiste. 
D’après lui, la visite du 
président iranien Hassan 
Rohani en décembre dernier 
n’a pas permis de faire 
avancer les relations arméno-
iraniennes, toujours freinées 
par l’adhésion de l’Arménie 
à l’Union économique 
eurasiatique. «Je ne pense 
pas que les relations arméno-
iraniennes aient passé un 
cap. Avant que l’Arménie ne 
devienne membre de l’Union 
économique eurasiatique, 
et avant même la levée des 
sanctions contre l’Iran, les 
relations entre nos deux 
pays étaient bien plus 
prometteuses. A présent, 
elles ne se limitent qu’à des 
sphères de coopération telles 
que l’éducation, la culture, 
l’humanitaire, et le tourisme. 
On n’observe aucun progrès 
significatif sur le plan 
des projets économiques 
régionaux », a-t-il affirmé. 

Pour Yeghiazarian, les 
déclarations concernant la 
création d’une zone franche 
dans la région du Siounik 
ne sont que des paroles en 
l’air : «Ce n’est qu’un projet 
abstrait de plus, comme ceux 
dont on a récemment entendu 
parler, à savoir celui donnant 
à l’Arménie la possibilité 
d’accéder au Kazakhstan et 
à l’Asoe centrale via l’Iran. 
Si le projet de zone franche 
est faisable, pourquoi ne pas 
le lancer dès maintenant au 
lieu d’attendre un an? » De 
la même  manière, il a fait 
remarquer que le projet de 
ligne de chemin de fer reliant 
l’Arménie à l’Iran ne ne 
dèpasserait probablement 
pas le stade des pourparlers, 
étant donné que les 
concessions des chemins de 
fer arméniens appartiennent 
aux chemins de fer russes. 

« Pour attirer les 
propositions des 
investisseurs sur le projet de 
corridor de transit, il faudrait 
qu’on retire ces concessions 
à la Russie. Pourquoi les 
Américains investissent-
ils dans la construction 
d’un port d’une capacité de 
140 millions de tonnes en 
Géorgie ? Ce n’est pas un 
hasard. Grâce à ce projet, 
les cargos iraniens pourront 
rejoindre

l’Europe, et les cargos 
européens seront envoyés 
en lran et au Proche-Orient. 
Il est évident  que c’est dans 
notre intérêt de prendre part 
au projet corridor, mais une 
fois de plus nous sommes 
absents au rendez-vous », a 
déploré Yeghiazarian.  

La Russie contrarie le développement 
des relations irano-arméniennes

Ashote Yeghiazarian

ASHKHEN HARUTYUNYAN

Concours de plaidoiries à Caen 
 une avocate arménienne remporte le 1er prix

Rennes, 29 jan 2017 (AFP) - L’Arménienne Ashkhen 
Harutyunyan, avocate au barreau de Marseille, a 
remporté dimanche le premier prix du 28e concours 
international de plaidoiries pour les droits de l’homme, 
organisé au Mémorial de Caen, a-t-on appris auprès des 
organisateurs.

Arrivée en France en 2010 avec une licence de droit 
arménien en poche, la jeune femme de 27 ans, qui 
exerce aujourd’hui dans un cabinet de droit public, a été 
récompensée pour sa plaidoirie.

TURQUIE-ARMENIE
Enlèvement de toutes les inscriptions 

de « bienvenue » en arménien 
à Artamed, près de VAN

Les nouveaux fonctionnaires Turcs désignés par le 
gouvernement, chargés de remplacer le maire Kurde 
de la localité d’Artamed dans l’agglomération de la 
ville de Van ont enlevé les panneaux de l’entrée de la 
ville indiquant « bienvenue » en plusieurs langues dont 
l’arménien. Le site turc Haberdar informe que le maire 
d’Artamed avait placé à divers endroits de la ville ces 
panneaux de bienvenue en arménien car la ville porte 
encore la trace de la présence de nombreux Arméniens. 
Le même maire avait également rénové la fontaine du 
village où était né le grand peintre arménien Arshile 
Gorky. Après la destitution du maire Kurde, les autorités 
d’Ankara ont placé à sa fonction Akif Cecekli

Krikor Amirzayan
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AUSTRALIE
L’arméno-australienne Gladys Berejiklian, 
Premier ministre de l’Etat des Nouvelles 

Galles du Sud (Australie)

L’Arméno-australienne Gladys Berejiklian (46 ans) 
représentante du Parti Libéral des Nouvelles Galles du 
Sud, est devenue le 45e Premier ministre de l’Etat aus-
tralien des Nouvelles Galles du Sud le plus grand Etat 
d’Australie. Gladys Berejiklian remplace Mike Baird qui 
vient de démissionner. Lors de ses interviews données 
aux médias australiens, elle rappela ses racines arméni-
ennes. Proche de ses origines, Gladys Berejiklian s’était 
rendue en 2013 en Arménie et au Haut-Karabagh. A ce 
titre, elle a eu « l’honneur » de figurer dans la Liste Noire 
de l’Azerbaïdjan des personnes indésirables...

Krikor Amirzayan

ARMEE ARMENIENNE
Des 159 soldats Arméniens blessés 
lors du conflit d’avril dernier 3 sont 

morts et 9 sont encore en cours de soins

Durant la « guerre des qua-
tre jours » au Haut-Karabagh 
en avril dernier et les jours qui 
suivirent, 159 militaires Ar-
méniens furent blessés dont 
3 moururent à l’hôpital suite 
à leurs blessures. Le respon-
sable de la médecine militaire 
des forces armées arméni-
ennes, Gamavor Khatchatri-
an a donné le 25 janvier à 
Erévan, des précisions sur les 
blessés lors du conflit d’avril 
dernier avec l’attaque azérie 
au Haut-Karabagh et la ré-
plique des Arméniens. « Du-
rant ces journées de guerre, 
nos médecins militaires se 
sont surpassés pour faire face 
à l’afflux important des bles-
sés » dit G. Khatchatrian. Sel-
on ce dernier, ces médecins 
apportèrent des soins très 
efficaces puisque seuls trois 
soldats succombèrent à leurs 
blessures. « Aujourd’hui près 
de 10 mois après la guerre 

d’avril, 9 soldats blessés con-
tinuent encore à recevoir 
des soins. Deux d’entre eux 
à l’hôpital, l’un dans une cli-
nique spécialise et le reste, 6 
autres soldats, dans le Cen-
tre de rééducation de la Croix 
Rouge » dit G. Khatchatrian 
précisant que deux autres 
militaires Arméniens contin-
uent également de recevoir 
des soins en Allemagne.

Krikor Amirzayan

HAUT-KARABAGH
Le Haut-Karabagh a  une croissance 

économique de 9% en 2016

La République du Haut-Karabagh a enregistré en 2016 une 
croissance économique de 9% vient d’affirmer le 25 janvier 
à Stepanakert le président de la RHK, Bako Sahakian qui a 
également réalisé le bilan des acquis de la république l’an 
dernier dans le domaine social et économique. Il a égale-
ment affirmé que l’an dernier fut difficile pour la République 
du Haut-Karabagh avec « la guerre de quatre jours ». Mais 
malgré cette guerre, le Haut-Karabagh a assuré son dével-
oppement économique avec ce taux important de 9%. Bako 
Sahakian s’est déclaré confiant sur l’activité économique de 
la République du Haut-Karabagh qui devrait également en-
registre en 2017 une forte croissance.

Krikor Amirzayan

Mme Hilda Tchoboyan 
et  la décision de rejet du Conseil 

Constitutionnel FRANCAIS
Cette militante des 

droits de l’Homme 
d’origine arménienne 
et Conseillère régio-
nale de Rhône-Alpes 
affirme que la com-
munauté arménienne 
aurait dû revoir ses 
priorités et ne plus 
classer la pénalisa-
tion de la négation 
du génocide en tête 
de liste de ses priori-
tés. Elle estime que la 
communauté arméni-
enne devra désormais 
concentrer ses efforts 
sur la reconnaissance 
internationale du HK. 
Mme Tchoboyan es-
time que du point de 
vue juridique, l’arrêt 
du Conseil constitu-
tionnel n’est pas une 

défaite, puisque cette 
loi était non seule-
ment inutile, mais 
aussi quelques-unes 
de ces dispositions 
comportaient des ris-
ques pour la loi de 
2001 reconnaissant le 
génocide arménien. 
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ARMENIAN COUNCIL OF EUROPE

Armenian Council of Europe
L’ACE dénonce la censure 
du Conseil Constitutionnel

Par sa décision rendue le 26 janvier 2017, le Con-
seil Constitutionnel a censuré diverses dispositions 
de la Loi “Egalité et Citoyenneté” que l’Assemblée 
Nationale avait adoptée le 22 décembre 2016, dont 
l’article 38 ter visant à réprimer le négationnisme 
des génocides et crimes contre l’humanité (dans 
une version déjà édulcorée).

L’Armenian Council of Europe (ACE) prend acte de 
cette décision sans grande surprise.

Le Conseil Constitutionnel a encore une fois joué 
sur notre faiblesse : l’absence d’une condamnation 
du génocide des Arméniens par une juridiction in-
ternationale.

D’ailleurs, cet argument revient aussi sans cesse 
dans la bouche des dirigeants turcs et des néga-
tionnistes.

La difficulté pour les Arméniens réside dans le 
fait que la décision du Conseil Constitutionnel est 
difficile à contourner car d’une part, elle est incon-
testable et semble permanente et d’autre part, elle 
nous impose une reconnaissance par un tribunal 
international impossible à obtenir de la part des 
juridictions existantes. Si bien qu’on se retrouve 
pris au piège de ce vide juridique.

Or, le Conseil Constitutionnel fait de la “politique 
juridique”. C’est-à-dire qu’il prend sa décision dans 
un premier temps et c’est une fois qu’il a pris sa 
décision, qu’il réfléchit aux raisons juridiques qu’il 
va invoquer pour la justifier.

Cette pratique, habituelle au Conseil Constitution-
nel, se retrouve au sein du Conseil d’Etat et même 
de plus en plus à la CEDH.

L’Armenian Council of Europe dénonce “la poli-
tique juridique” du Conseil Constitutionnel qui 
l’éloigne de ce que doit être le rôle d’une juridic-
tion.

L’absence de condamnation du génocide des Ar-
méniens par une juridiction internationale n’est 
qu’un prétexte derrière lequel se cache le Conseil 
Constitutionnel.

L’un des moyens de contourner cette décision se-
rait de demander l’appui des gouvernements ar-
ménien et français pour mettre en place un  tribu-
nal international ad hoc dont la mission serait de 
se prononcer sur la réalité du génocide et donc de 
trancher la question arménienne. 

Cela donnerait à la reconnaissance du génocide 
des Arméniens une valeur juridique incontestable, 
à travers un jugement international à caractère 
obligatoire et définitif.

Armenian Council of Europe   
Paris, le 30/01/2017

L’association ARAM 
Association pour la recherche et 

l’archivage de la mémoire arménienne
8 bis, place Pélabon    Marseille
                                                   

L’association pour la recherche et l’archivage de la mémoire 
arménienne (ARAM) a le plaisir de recevoir l’historienne 
Anouche KUNTH à l’occasion de la sortie de son dernier livre 

« Exils arméniens - Du Caucase à Paris 1920-1945 ».
La présentation / dédicace aura lieu en présence de l’auteur:

 

Samedi 4 février 2017 à 17h30
À la MAJC

12/14, rue Saint-Bazile - 13001 Marseille
Métro/Tram Réformés - Entrée libre

 
Anouche KUNTH est historienne, chargée de recherche au 

CNRS (Migrinter). Ses travaux actuels, consacrés au monde ar-
ménien en exil, abordent l’événement génocidaire depuis la 
dispersion massive et forcée des survivants. Elle est l’auteur, 
notamment, de « Arméniens en France, du chaos à la recon-

naissance » co-écrit avec Claire Mouradian. 
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CCAF FRANCE A VALENCE (DRÔME)
Le public était au rendez-vous de la conférence-débat des coprésidents 

du CCAF, Ara Toranian et Mourad Papazian à Valence
organisée par le C24 Comité du 24 Avril Drôme-Ardèche

Salle comble pour la conférence des coprésidents du CCAF 
France (Conseil de coordination des organisations et associations 
arméniennes de France), Ara Toranian et Mourad Papazian 
à Valence (Drôme) organisée par le C24 Comité du 24 Avril 
Drôme-Ardèche, membre du CCAF Centre organisation unitaire 
de la communauté arménienne de Valence et de sa région et 
qui regroupe plus d’une vingtaine d’associations arméniennes.

C’est dans une salle Haroun Tazieff de la Maison des sociétés 
archi-comble que s’est tendue samedi 28 janvier la conférence-
débat organisée par le C24 Comité du 24 Avril Drôme-Ardèche 
qui avait invité Ara Toranian et Mourad Papazian les coprésidents 
du CCAF France, pour le 16e anniversaire de l’adoption de la 
Loi du 29 janvier 2001 par la France reconnaissant le génocide 
arménien. Le thème de la soirée était « l’actualité du génocide 
arménien et sa pénalisation en question ». Un thème d’autant 
plus brûlent que le Conseil constitutionnel venait la veille de 
censurer l’article de Loi lié à la pénalisation du négationnisme 
des génocides dont le génocide des Arméniens. Une Loi pourtant 
adoptée le 22 décembre dernier par la Haute assemblée.

Après des interviews accordés à Radio A, les coprésidents du 
CCAF France accompagnés des membres du C24 Comité du 24 
Avril Drôme-Ardèche ont était accueillis par un très large public 
à la Maison des sociétés de Valence. Parmi le public, outre le 
père Antranik Maldjian et le pasteur Luder Nassanian, étaient 
présents des élus dont la députée de la Drôme et maire de Bourg-
de-Péage Nathalie Nieson, la conseillère départementale Anna 
Place et les conseilleurs municipaux de Bourg-Lès-Valence 
Wilfrid Pailhès et Mariam Kenan. De nombreux représentants 
des associations arméniennes étaient également présents. A 
noter également la présence de Raffi Krikorian le président du 
CCAF Centre et Michaël Cazarian l’ex-président du CCAF Centre.

Georges Ishacian, Krikor Amirzayan et Georges Rastklan 
les coprésidents du C24 Comité du 24 Avril Drôme-Ardèche 
ont présenté tout d’abord au public, Ara Toranian et Mourad 
Papazian ainsi que les autres membres du bureau du C24, Nazo 
Alain Jinbachian, Khosrof Iliozer, Taman Stepanian, Elisabeth 
Alachian et Bédig Ohanian. Puis la parole leur fut donnée aux 
invités Ara Toranian et Mourad Papazian.

Tant Ara Toranian que Mourad Papazian, on décrit avec 
précisions les diverses étapes de la Loi de pénalisation du 
négationnisme des génocides. Du rejet de la Loi Boyer en février 
2012 par la Cour constitutionnelle, jusqu’à cette seconde censure 
d’un projet pourtant présenté par le gouvernement français 
et voté par le Parlement et le Sénat. Mourad Papazian et Ara 
Toranian ont retracé toutes les étapes de la loi de pénalisation 
jusqu’à la dernière censure du Conseil constitutionnel.

Une décision du Conseil constitutionnel jugée « très politique » 
par les coprésidents du CCAF France. Les coprésidents du CCAF 
France se déclarèrent bien évidemment « déçus ». Ara Toranian 
affirmant « ne pas comprendre une telle décision dénuée de 
sens ». Néanmoins les coprésidents du CCAF France ont affirmé 
que « les revendications des Arméniens sur la loi de pénalisa-
tion de la négation du génocide marqua des victoires en France 
puisque tant le Parlement que le Sénat votèrent en faveur de la 
Loi de pénalisation ». Ara Toranian et Mourad Papazian par-
lèrent alors de « victoire de la communauté arménienne de 
France qui est entendue tant par le gouvernement que les in-
stances de l’Etat ». Ils évoquèrent les liens permanents entre le 
CCAF France et l’Elysée avec des rencontres régulières au plus 
haut niveau de l’Etat français. Ara Toranian rappelant que le 
président Français François Hollande étant l’un des quatre chefs 
d’Etats à avoir assisté à Erévan aux cérémonies du 100ème an-
niversaire du génocide. Mourad Papazian affirmant de son 
côté « les très bonnes relations avec François Hollande qui nous 

écoute en permanence ». Les coprésidents du CCAF France ont 
affirmé « le combat continue, et continuera jusqu’à la justice, 
celle de la pénalisation du négationnisme du génocide » en de-
mandant à la communauté de rester plus que jamais vigilante 
sur ses revendication et mobilisée.

Ara Toranian et Mourad Papazian répondirent aux très nom-
breuses questions du public qui marquait régulièrement sa 
colère quant à l’attitude jugée « honteuse » du Conseil consti-
tutionnelle dans lequel il dénichait « des amis de la Turquie et 
de l’Institut du Bosphore ». Il est vrai que la censure du Conseil 
des sages à l’argumentaire très fragile, peut surprendre plus 
d’un citoyen français d’origine arménienne. Ces derniers lors 
de cette réunion publique ont exprimé leur indignation et leur 
colère, source de nouvelles mobilisations à n’en pas douter.

Krikor Amirzayan     texte et reportage-photos
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EUROVISION 2017-ARMENIE
L’Arménie sera dans la 1ère 

demi-finale de l’Eurovision 2017 le 9 mai

Le tirage au sort des demi-finales de l’Eurovision 2017 
qui se dérouleront à Kiev (Ukraine) vient de se dérouler. 
L’Arménie, avec la chanteuse Artsvik prendra part aux 
compétitions dans le second groupe de la 1ère demi-
finale qui se déroulera le 9 mai à Kiev en UKRAINE.

La 4e Assemblée Générale 
de la CONIFA s’est tenue à Genève 

le samedi 28 janvier 2017

Cette association de football alternative se compose 
d’équipes de nations et d’Etats non reconnus par l’ONU.  

La CONIFA représente aussi des minorités, des peuples 
apatrides et des régions historiques qui ne sont pas membres 
de la FIFA. 

A l’instar des médias alternatifs, il y a aussi des fédérations 
sportives alternatives parce que les pays et les régions non 
reconnus veulent être en mesure de participer à des tournois 
de sport souvent empêchés pour des raisons politiques.

Bien que la CONIFA ait raison de vouloir placer la politique 
en dehors du sport, un scandale est cependant arrivé 
hier en raison de la décision du refus des organisateurs 
du Championnat d’ Europe de faire participer l’Arménie 
Occidentale pourtant membre de la CONIFA. Ce refus fait 
suite à une interdiction émise par le « gouvernement du 
Nord de Chypre ».

Il est scandaleux que le ressentiment entre la Turquie et 
l’Arménie Occidentale ait un impact négatif sur le sport. La 
devise de la CONIFA est pourtant celle de «  la liberté de 
jouer au football ».

L’Arménie honore 
par une monnaie commémorative 

le 300e anniversaire de l’installation 
des Pères Mekhitaristes 

sur l’île de Saint-Lazare à VENISE

La Banque Centrale d’Arménie a honoré le 16 janvier par 
une médaille commémorative le 300e anniversaire de la 
fondation de la congrégation des catholiques Mekhitaristes 
de Venise. L’ordre, fondé par Mekhitar de Sébaste (Mekhitar 
Sébastiatsi) en 1701 s’installa sur l’île Saint-Lazare de 
Venise en 1717. Le Vatican reconnut le père Mekhitar à la 
tête de l’ordre religieux des catholiques Arméniens. En 1732 
une école était fondée à Saint-Lazare et une imprimerie en 
1789. Les pères Mekhitaristes ont alors diffusé à travers le 
monde de très nombreux livres et revues sur l’Arménie et le 
peuple arménien. L’île Saint Lazare demeure l’un des foyers 
culturels de la diaspora arménienne. La monnaie en argent 
d’une valeur faciale de 1 000 drams représente sur la face 
l’île Saint-Lazare avec les insignes de la ville de Venise et 
des inscriptions en arménien et en italien. Sur l’autre face est 
représenté le clocher de l’église de Saint-Lazare ainsi que la 
statue de l’abbé Mekhitar de Sébaste.    

Krikor Amirzayan

Armenian secular tradition

LIVRE “LA MUSIQUE INSTRUMENTALE 
TRADITIONNELLE ARMENIENNE

Publications
“Traditional Armenian Instrumental Music” 

written by Gerard Madilian  
This 232 page work describes a general overview

of the musical instruments 
in use among the Armenians in the past; 
it exposes the traditional musical modes 

and gives many other historical informations 
rich in several thousand years of history, 

at the crossroad of civilizations of the East and West.   
If you are interested by the french language edition 

“La Musique Instrumentale Traditionnelle 
Arménienne”, 

please visit the “Publications” 
section of the French part of this website 

site by clicking the little right flag 
at the top of this page.

Host: Misk.com, Inc., 228 Park Ave S #33544, 
New York, NY 10003, USA, support@misk.com  
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La Maison de la Culture Arménienne de Grenoble et du Dauphiné honorée  
par le gouvernement d’Arménie

C’est au cours d’une soirée mémorable qu’une remise de prix a eu lieu, le 24 janvier dernier à la MCAGD suite à  
une sélection de 850 associations de la diaspora. Le ministère de la Diaspora d’Arménie a décerné le premier prix 
des associations arméniennes de France et le deuxième prix mondial  à la MCAGD pour saluer sa contribution à 
préserver l’identité arménienne depuis sa création il y a 34  ans.

De nombreux élus ont manifesté par leur présence leur intérêt à cette cérémonie devant une salle comble. Un film 
documentaire  de 35 minutes relatant toutes les actions entreprises par la MCAGD au cours de ces trois dernières 
décades a présenté une activité intense et soutenue. Un message vidéo de félicitation de Hranouche Akopian, 
ministre de la diaspora a été projeté sur l’écran.        

Une belle cérémonie très appréciée:             Gregoire Atamian

Petrossian West Hollywood     

Join us for Valentine’s Day

We will be celebrating 
this special holiday 

on
February 10th, 11th, 

13th & 14th! 

All four evenings will be 
accompanied by a Live Classical 

String
 7p - 10p each night.

$125 per person plus tax and 
gratuity

Includes a glass of Nicolas 
Feuillatte Champagne
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Armenian Studies 
Summer School

16 Jul - 5 Aug, 2017,                  
YEREVAN 

After organizing 3 Armenian Studies Sum-
mer Schools and 1 Armenian Language winter 
school in Armenia ARMACAD is now pleased 

to announce its fourth International Armenian 
Studies Summer School with special focus on 
modern Eastern Armenian in Yerevan, Arme-
nia to take place from July 16, 2017 to August 

05, 2017.

This 21 days summer school offers participants 
to master skills in written and oral modern Ar-
menian, reading and interpreting Armenian 
texts from different periods as well as rapidly 
deepening their knowledge in Armenian Lit-
erature.

Jean VarouJean
Tableaux et dessins

Né à Paris, Jean Varoujean est parti avec sa famille 
en Arménie soviétique en 1947. Devenu un pionnier 
de la peinture abstraite en URSS, il expose dès 1961 
à Erevan, ce qui lui vaut des ennuis avec le KGB. 

Après le retour en France, il expose à Paris, New York 
(notamment en 1981, à l’exposition des peintres 
russes non officiels), Marseille, Erevan, Avignon, 
Taverny, Monte-Carlo, etc. Ses tableaux sont exposés 
en permanence en différents endroits. « Le voilier »  
est exposé depuis 1989 à la Galerie Nationale 
d’Arménie.

Jean Varoujean a été honoré de la médaille de haute 
distinction « Arshile Gorky », le 22/10/2010.

Il est répertorié dans les livres : 

Le chant de la mer, éd. Artès 1996

Les peintres franco-arméniens, éd. Anahit 1991

Je suis d’origine arménienne, éd. Apollon 1993

Soldat du musée, éd. Printinfo 2007Éd
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TAPIS ROUGE    16H00



13 Noyan Tapan

3 FEVRIER # 04 (1139) w 2017

Les Rendez-vous des NAM

Nouvelles d’Arménie Magazine,
en partenariat avec l’UGAB France,

vous invite à la 1ère édition
de l’année 2017 des 

Rendez-vous des NAM pour une conférence 
de Jacques Faure, ancien co-président français 

du Groupe de Minsk sur le thème : 

“Le Quai d’Orsay et la Question arménienne“

Vendredi 10 février à 20h00 
Centre culturel Alex Manoogian

118 rue de Courcelles - 75017 Paris
Réservations obligatoires !!!

Le Groupe de Minsk de l’OSCE, co-présidé par la France, la Russie et les Etats-Unis, 
est chargé de rétablir la paix dans le Haut-Karabakh. Jacques Faure qui a mis fin à 
ses fonctions de co-président français il y a trois mois, évoquera l’état des négociations 
et les perspectives de paix dans la région. Même si le sujet de la conférence est 
plus large que ce problème du Caucase du Sud, il sera essentiellement question du 
Haut-Karabakh. Claire Mouradian, directrice de recherche au CNRS et spécialiste de 
la question arménienne, apportera quelques éclairages précieux sur les origines du 
problème arménien. Précisons que Claire Mouradian travaille également au services 
des Archives du Quai d’Orsay.

En fonction pendant près de 3 ans, Jacques Faure s’est peu exprimé durant son 
mandat. Ce sera l’occasion de l’écouter et d’échanger avec lui.

Pour des raisons de sécurité, les réservations sont obligatoires !!! 
Aucune exception ne sera faite.

75016 Paris
www.ugabfrance.org

contact@ugabfrance.org
01 45 24 72 72
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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L’Association des Anciens Élèves 
du Groupe scolaire 

Saint Mesrop-Arabian 
d’Alfortville est née 

Alfortville, 
le 28 janvier 2017

Lancée fin 2016, l’Association 
ambitionne de contribuer 

au rayonnement du Groupe 
scolaire Saint Mesrop-Arabian 
et de ses anciens élèves, tant 

dans les domaines académique 
que professionnel, par le 
développement de liens 

intergénérationnels. 

Une nouvelle association a éclos à Alfortville à la fin de l’année 2016 : 
l’Association des Anciens Élèves du Groupe scolaire Saint Mesrop-Arabian. 
Fondée par dix anciens élèves issus de différentes promotions, cette 

Association de loi 1901 est présidée par Arax Gostanyan. 
L’Association aspire à réunir le plus grand nombre d’anciens élèves du Groupe 

scolaire Saint Mesrop-Arabian afin de : 
- contribuer à l’épanouissement personnel et professionnel des anciens 

élèves : en les réunissant, au nom de leur expérience humaine et scolaire 
partagée, autour d’événements professionnels, festifs, culturels, etc. ; 
- favoriser l’épanouissement scolaire et extrascolaire des élèves en cours de 

scolarisation en leur apportant soutien et accompagnement (soutien scolaire, 
présentations de métiers et parcours scolaires, sorties extrascolaires, groupes 
de parole, etc.). 

L’ensemble des anciens élèves du Groupe scolaire Saint Mesrop-Arabian et 
ses sympathisants sont invités à rejoindre l’Association pour oeuvrer ensemble 
à la formation d’un réseau solidaire, professionnel et engagé. 

Pour plus de renseignements : 
- Page Facebook : « Anciens Élèves StMesrop Arabian » 
- Mail : aemesrop.arabian@gmail.com 
- Contact presse : Méliné Matossian - 06 62 91 09 92 



19 Noyan Tapan

3 FEVRIER # 04 (1139) w 2017



20 

3 FEVRIER # 04 (1139) w 2017

Noyan Tapan

URGENCE SYRIE :
EliseCare se prépare à envoyer un bus à Alep.

Alep a été libérée le 12 décembre dernier.
11 millions de syriens ont besoin de soins. 

Aidez-nous à envoyer un bus dispensaire à Alep afin d’apporter une aide 
médicale d’urgence aux populations sinistrées.

EliseCare · 9 rue Ernest Cresson · Paris 75014 · France 
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PANNEAUX SOLAIRES livrés à nos soldats 
par l’ASPA – BP 149 ISSY - 92135
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Ce circuit complet, qui s’étend du Nord au Sud de l’Arménie, vous emmènera au 
coeur de vos émotions, à la découverte de terres ancestrales, à la rencontre des 
origines de notre culture et vous promet de vivre d’inoubliables instants d’éternité...

Attention : le nombre de places est limité et la date limite des inscriptions est fixée 
au 17 Février prochain !

Tarif tout compris pour 12 jours/11 nuits sur place, vols A/R Air France au départ 
de Nice, hébergements, pension complète, guide francophone, etc.) : 1785 €

Renseignements :
Albert BABIKIAN, Président U.A.C.E. - 06 88 12 42 32
uace.info@gmail.com
https://www.facebook.com/Union ArmeniensCannes/

L’UNION DES ARMENIENS DE CANNES ET DE SES ENVIRONS 
organise un CIRCUIT TOURISTIQUE en ARMENIE, du 17 au 28 Juin 2017
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BONNES ADRESSES   PARIS et environs
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POUR 2017  
YAN VOYAGE OFFRE DES TARIFS SANS PRECEDENTS 

 

VOYAGE EN ARMENIE - 7 JOURS  
   

     3-4 pers: € 520           8 pers: € 395                 15-17 pers: € 370 
     5 pers: € 435               9-11 pers: € 410           18-19 pers: € 360 
     6-7 pers: € 430           12-14 pers: € 385          20 pers: € 350 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tel. +37499 540 546
E-mail: yan.voyage@yahoo.com 
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C I T A T I O N

!

E R E V A N - CENTRE
RESIDENCE YEZEGUELIAN

location   appartements
tout confort avec cuisine, Wifi,

accueil français

250 euros la semaine
  
  Tél.: + 37491 73 91 91
          + 37491 57 01 70            

Association 
Franco-Arménienne de Communication

Administration et studios : 

41 rue des écoles 94140 Alfortville
e-mail : aypradio@wanadoo.fr
Siège : 17 rue Bleue 75009 Paris
www.aypfm.com Henri Papazian

Centre ville
dans le Parc

de l’Hôtel Congress
Mail: yezeguelian@aol.com

CENTRE DU PATRIMOINE ARMÉNIEN 
Le CPA connaît une période de travaux jusqu’en 2018, mais poursuit son ac�vité  
hors les murs. Infos : 04 75 80 13 00 ‐ www.patrimoinearmenien.org 

EXPOSITION 
 

Un siècle de réfugiés dans la Drôme 
Du 9 février au 25 juin 2017  
Ils sont Arméniens, Allemands, Espagnols, ou encore Bosniaques, boat‐people, 
juifs apatrides…  Tous, ils ont vécu le trauma�sme de l'exil et cherché refuge 
hors de leur pays. Du début de la Première Guerre mondiale à nos jours, la 
Drôme a accueilli nombre d'entre eux. Remontant jusqu’au début du XXe siècle,  
l’exposi�on nous raconte leur histoire à travers plus de 200 documents         
d’archives, de photographies, de lms et d’objets‐témoins. Elle met également 
en lumière des ini�a�ves locales et peu connues en faveur des réfugiés.  
Exposi�on produite par le CPA et les Archives départementales de la Drôme  
Archives départementales de la Drôme, 14 rue de la Manuten�on à Valence
Du lundi au vendredi de 9h à 17h et les dimanches de 14h à 18h  
(sauf jours fériés) – Entrée libre 

TABLE‐RONDE 

Les réfugiés Yézidis, de l’Irak à la Drôme 
Mercredi 15 février à 18h30 
Avec France Keyser et l’associa�on Val de Drôme Accueil Réfugiés 
Dans le nord de l’Irak, les Yézidis sont nombreux à fuir l’avancée de Daech. La 
majorité d’entre eux s’est dispersée dans des camps du Kurdistan irakien, d’Irak 
ou de Turquie. D’autres ont réussi à aller plus loin, par exemple jusque dans la 
Drôme. À par�r du travail photographique de France Keyser, et du témoignage 
de membres de Val de Drôme Accueil Réfugiés, ce�e rencontre me�ra en avant 
un exemple de mobilisa�on citoyenne et locale en faveur de ces réfugiés. 
Archives départementales de la Drôme 
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Du Caucase en France : un autre exil arménien 
Vendredi 3 février à 18h30 
Par Anouche Kunth, historienne, chargée de recherche au CNRS 
Les convulsions de la révolu�on bolchevique je�ent hors de Russie plus d'un 
million de réfugiés. La perte de leur patrie se conjugue avec celle des droits na‐
�onaux. Parmi eux, quelques centaines de grandes familles arméniennes, issues 
des marges caucasiennes de l'Empire des Romanov. Hors de Russie, et en par�‐
culier en France dans les années 1920, leurs trajectoires croisent celles          
d’Arméniens venant de Turquie, et fuyant leur pays pour d’autres mo�fs... 
En partenariat avec la médiathèque de Portes‐Lès‐Valence  
Médiathèque de PLV ‐ Centre culturel Louis Aragon, 1 rue Louis Aragon 

VISITE GUIDÉE 

Un siècle de réfugiés dans la Drôme 
Dimanche 26 février à 15h 
Archives départementales de la Drôme ‐ 4€/3€/2€ 
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